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EXPEDITION NUMERIQUE 

 
 
 

P R O C È S - V E R B A L  D E  C O N S T A T  
 
 

 
 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE QUATORZE DECEMBRE 
 

A LA REQUÊTE DE : 

 
 

 
 
 
 

LAQUELLE ME FAIT EXPOSER : 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière avec commandement délivré 
le 30.11.2023, je suis requis ce jour afin de procéder à un état descriptif du bien objet 
de la saisie, désigné comme suit : 
 
 
 





Référence : 235151 
 

 

103, rue La Fayette 75010 Paris • Tél : 01 44 53 84 81 
certea@huissierdeparis.com • www.certea-huissier.fr 

 Page 3 

 

 





Référence : 235151 
 

 

103, rue La Fayette 75010 Paris • Tél : 01 44 53 84 81 
certea@huissierdeparis.com • www.certea-huissier.fr 

 Page 5 

 
 

H A L L  D ' E N T R E E  
 

 
L’accès se fait depuis une porte principale double en bois, donnant dans un hall d’entrée 
avec un petit escalier desservant un premier niveau. 
 
De part et d’autre de cet espace est visible, à droite une chambre située au rez-de-
chaussée avec ouverture par double fenêtre, menuiseries bois et à gauche se situe 
un garage. Il sert actuellement à titre de stockage. 
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P I E C E  P R I N C I P A L E  D U  R E Z - D E - C H A U S S E E  
 

 
J’accède ensuite dans la pièce principale du rez-de-chaussée qui présente une hauteur 
sous plafond de plusieurs mètres.  
 
Je retrouve au plafond une verrière dégradée avec des carreaux cassés, et il existe une 
autre verrière latérale donnant en façade,  
 
La pièce présente en mezzanine un espace de rangement.  
 
A droite, je peux accéder au niveau supérieur des locaux. 
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P E T I T  A T E L I E R   

 
 
En fond de pièce existe un deuxième petit atelier en enfilade dont l’accès se fait par 
une porte double en bois. 
 
Je peux ensuite accéder à un petit jardin privatif.  
 
Je retrouve les mêmes châssis vitrés. 
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C O U R  
 

 
Dans la cour existe un petit appentis de rangement. 
 
Cette cour est plantée d’un arbre centenaire. 
 
A droite de l’atelier du fond, au rez-de-chaussée, juste avant la sortie de cour, existe 
une petite pièce faisant office de cuisine avec point d’eau ainsi qu’une pièce d’eau avec 
douche, WC. 
 
Une petite chambre est également accessible d’ici par un escalier bois au 1er étage. 
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J’accède ensuite au 1er étage par un escalier bois usagé situé à droite de la pièce 
principale. 
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P I E C E  P R I N C I P A L E   
 

 
Il existe une pièce principale avec au sol, parquet, et salle de bains attenante.  
 
La pièce étant éclairée et ventilée des deux côtés donnant sur rue et sur cour. 
 

 



Référence : 235151 
 

 

103, rue La Fayette 75010 Paris • Tél : 01 44 53 84 81 
certea@huissierdeparis.com • www.certea-huissier.fr 

 Page 23 

 

 

 

 



Référence : 235151 
 

 

103, rue La Fayette 75010 Paris • Tél : 01 44 53 84 81 
certea@huissierdeparis.com • www.certea-huissier.fr 

 Page 24 

 

 
 
Je précise que les lieux sont de manière générale en très mauvais état 
d’entretien, non chauffés depuis plusieurs années. 
Les châssis vitrés sont parfois dégradés, rouillés. 
 
Les murs sont abîmés en plusieurs endroits, par des problèmes 
d'humidité, d'infiltrations, décollements, fissures, cloques. 
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TELLES ONT ETE MES CONSTATATIONS 
 
Les photographies et/ou captures-écran ci-dessus intégrées à l’acte 
ont été effectuées par mes soins durant mes opérations. 

ET DE TOUT CE QUE DESSUS J’AI FAIT ET DRESSE LE PRESENT 
PROCES-VERBAL DE CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE 
DE DROIT. 

 
Aymeric ANDRE 

Commissaire de Justice Associé 
 









ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Extrait cartographique du PPR : Inondation

Le bien immobilier n'est pas situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du PPR : Gypse antéludien

Le bien immobilier n'est pas situé à l'intérieur d'une zone à risques



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Extrait cartographique du PPR : Anciennes carrières

Le bien immobilier est situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du Plan d'Exposition au Bruit



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Extrait cartographique du secteur d'information sur les sols (SIS)

Extrait cartographique de l'inventaire BASIAS des anciens sites industriels
et activités de services



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Extrait cartographique des sites pollués appelant une action des pouvoirs
publics à titre curatif ou préventif (BASOL)

Extrait cartographique de la base des installations classées soumises à
autorisation ou à enregistrement (ICPE)



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Situation du Risque de Pollution des Sols
dans un rayon de 500m autour de votre bien

Type Identifiant Nom et/ou activité Distance

BASIAS IDF7504358
TOTAL ELF MONSOURIS - Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en
magasin spécialisé (station service  de toute capacité de stockage);Dépôt de

317 m

BASIAS IDF7504787
R'PRESS, SOCIETE - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings
de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

468 m

BASIAS IDF7500800
KLEIN G. ET Cie - Construction aéronautique et spatiale;Conception d'ensemble et
assemblage sur site industriel d'équipements de contrôle des processus industriels

385 m

BASIAS IDF7500799
SNECMA, ex GNOME ET RHONE (SOCIETE DES MOTEURS), ex MOTEURS LE RHONE - Construction
aéronautique et spatiale;Fabrication de motocycles et de bicyclettes et véhicules

350 m

BASIAS IDF7507227
CABINET MICHEL RICARD - Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets
(indépendants ou associés aux cimenteries) ;Commerce et réparation d'automobiles et

297 m

BASIAS IDF7504116
PRESSING CAP SUD, SOCIETE - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les
pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ;

151 m

BASIAS IDF7504413 HOURY, CABINET - Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 173 m

BASIAS IDF7506025
PRESSING LA NEIGE - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings
de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

151 m

BASIAS IDF7507061
FRANCE TELECOM MONTSOURIS - Fabrication, réparation et recharge de piles et
d'accumulateurs électriques;Compression, réfrigération;Dépôt de liquides

278 m

BASIAS IDF7506470
PARC CONCÉDÉ  THOMIRE (STADE CHARLETY)-SAEMES - Commerce et réparation
d'automobiles et de motocycles

335 m

BASIAS IDF7502219
EDITIONS ET IMPRIMERIE DE MONTSOURIS - Imprimerie et services annexes (y compris
reliure, photogravure,...) ;Imprimerie de journaux, de livres et revues

427 m

BASIAS IDF7503663
PRESSING LE LAC - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de
quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

388 m

BASIAS IDF7504043
PRESSING, SOCIETE AMIRAL PRESSING - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail
lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ;

242 m

BASIAS IDF7504820
MULTI PRESSING 2000, SOCIETE - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les
pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ;

215 m

BASIAS IDF7505210
CREDIT AGRICOLE - Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs
électriques;Transformateur (PCB, pyralène, ...)

360 m

BASIAS IDF7509053 Deilles - Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 442 m

BASIAS IDF7500806
OMNIUM METALLURGIE ET INDUSTRIE - Fabrication d'autres machines d'usage général
(pompe, moteur, turbine, compresseur, robinets, organe mécanique de transmission)

83 m

BASIAS IDF7503680
CENTRE DE TRAITEMENT INFORMATIQUE / LA POSTE - Fabrication, réparation et recharge de
piles et d'accumulateurs électriques;Transformateur (PCB, pyralène,

499 m

BASIAS IDF7503609
PRESSING 217 - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de
quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

396 m

BASIAS IDF7503740
RELAIS PARIS SUD, SOCIETE NOUVELLE RELAIS PARIS SUD - Garages, ateliers, mécanique et
soudure

388 m

BASIAS IDF7509031
Martinet P. - Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et
cuirs (tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

145 m

BASIAS IDF7500815
OMNIUM METALLURGIE ET INDUSTRIE - Fabrication d'autres machines d'usage général
(pompe, moteur, turbine, compresseur, robinets, organe mécanique de transmission)

96 m

BASIAS IDF7500837
THOMSON HOUSTON (Cie FRANCAISE), ex THOMSON HOUSTON - Fabrication et réparation de
machines de bureau, d'instruments médicaux, de produits informatiques,

259 m

BASIAS IDF7500838
THOMSON HOUSTON (Cie FRANCAISE), ex THOMSON HOUSTON - Fabrication et réparation de
machines de bureau, d'instruments médicaux, de produits informatiques,

284 m



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Situation du Risque de Pollution des Sols
dans un rayon de 500m autour de votre bien

Type Identifiant Nom et/ou activité Distance

BASIAS IDF7502876
GUINON - Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et
cuirs (tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

285 m

BASIAS IDF7502877
GUINON - Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et
cuirs (tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

255 m

BASIAS IDF7502878
BERTHIN - Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et
cuirs (tannerie, mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues)

20 m

BASIAS IDF7500783
G. GLUTZ G. KREMPP, ex LUTZ ( Ets GEORGES LUTZ G. KREMPP ), ex LUTZ - Fabrication de
machines-outils pour le travail des métaux (du bois, portatives)

358 m

BASIAS IDF7500752 DAVEAU (E) - Fonderie 173 m

BASIAS IDF7500787
FERS EMAILLES (Sté FRANCAISE DES) - Traitement et revêtement des métaux (traitement
de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique, application de

237 m

BASIAS IDF7504574
LAVOMATIC, SOCIETE - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings
de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

492 m

BASIAS IDF7504038 CENTRE PARISIEN DE RECYCLAGE - Décharge de déchets industriels banals (D.I.B.) 102 m

BASIAS IDF7504051
ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES TELECOMMUNICATIONS / FRANCE TELECOM - Compression,
réfrigération;Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs

487 m

BASIAS IDF7504336
TOTAL STATION SERVICE - RELAIS MONTSOURIS - Commerce et réparation d'automobiles et
de motocycles;Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin

201 m

BASIAS IDF7509074 Priot - Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 468 m

BASIAS IDF7504459
PRESSING, LAVERIE PRESSING DU PARC - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail
lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ;

212 m

BASIAS IDF7503869 GARAGE AUTO SUD - Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 277 m

BASIAS IDF7504569
PRESSING SAM - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de
quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

447 m

BASIAS IDF7504723
NETASEC PRESSING - Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings
de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et

386 m

BASIAS IDF7503973
GARAGE DE RUNGIS - Chaudronnerie, tonnellerie;Traitement et revêtement des métaux
(traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,

63 m

BASIAS IDF7504017
Esso Service Vergniaud Tolbiac, ex ESSO STATION SERVICE - Commerce de gros, de
détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service  de toute

403 m

BASIAS IDF7505922
FRANCE TELECOM -BOBILLOT - Fabrication, réparation et recharge de piles et
d'accumulateurs électriques;Compression, réfrigération

419 m

BASIAS IDF7509103
Ets Peyrache - Extraction des minéraux chimiques (ex : soufre, sulfate, baryum,... )
et d'engrais minéraux (phosphate, potasse)

242 m

BASIAS IDF7509193
Ets Barbier - Fabrication de machines d'usage général (fours, brûleurs, ascenseurs,
levage, bascules, frigos, ventilateurs... )

218 m

BASIAS IDF7506801
PERENCHIO SA - Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage
et métallisation, traitement électrolytique, application de vernis et peintures)

190 m

ICPE 0007402249 EAU DE PARIS 473 m



ETAT DES SERVITUDES 'RISQUES' ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
ANCIENNEMENT " ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES "

En application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnement

49 Rue Brillat Savarin,

75013 - PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Déclaration des sinistres indemnisés
en date du 18/12/2023 sur la commune de PARIS 13EME ARRONDISSEMENT

Type de catastrophe Début Fin Publication J.O. Indemnisation

Inondations et coulées de boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 05/08/1990

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992

Inondations et coulées de boue 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994

Inondations et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999

Inondations et coulées de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Cochez la case si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'indemnisations suite à des dommages

consécutifs à chacun des évènements

Etabli le : 18/12/2023

Nom et visa du vendeur / bailleur :

Nom et visa de l'acquereur / du locataire :





































































Constat de risque d'exposition au plomb  n° 06/IMO/1435 
 

 

Form & Diag | 5 Avenue Ingres 75016 PARIS | Tél. : 01 39 90 47 73 

N°SIREN : 539130518 | Compagnie d'assurance : HDI n° 01012582 - 14002/272 
4/15 

Rapport du : 

12/12/2023 

 

2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 49 Rue Brillat Savarin 75013 PARIS 13 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle)  
Ensemble de la propriété 
Nb. de niveaux : 2 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission Maison individuelle    

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

SCI Florale 
31 Rue Gabriel Crié 
92240  MALAKOFF 

L’occupant est : Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 12/12/2023 

 

Liste des locaux visités  
Extérieur - Cour côté rue,  
Rez de chaussée bas - Entrée,  
Rez de chaussée bas - Garage,  
Rez de chaussée bas - Chambre,  
Rez de chaussée bas - Palier escalier,  
Rez de chaussée haut - Grand Atelier,  
Rez de chaussée haut - Petit Atelier,  
Rez de chaussée haut - Dégagement cuisine,  
Rez de chaussée haut - Cuisine,  
Rez de chaussée haut - Salle d'eau - Wc,  

Rez de chaussée haut - Mezzanine - Pièce,  
Extérieur - Cour intérieure,  
1er étage - Palier escalier,  
1er étage - Séjour,  
1er étage - Salle de bain - Wc,  
1er étage - Cuisine,  
1er étage - Terrasse côté cour,  
1er étage - Terrasse côté rue,  
Extérieur - Toiture,  
Extérieur - Façade 

 
 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

















Constat de risque d'exposition au plomb  n° 06/IMO/1435 
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N°SIREN : 539130518 | Compagnie d'assurance : HDI n° 01012582 - 14002/272 
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Rapport du : 

12/12/2023 

 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 
local d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LA CERTIFICATION DE PERSONNES - 25 Avenue Léonard de Vinci, Immeuble 
Europarc, 33600 PESSAC (détail sur www.info-certif.fr) 

 

 

 

         Fait à PARIS, le 12/12/2023 

Par : Dan Benchemhoun 
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• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° 06/IMO/1435 
  Date de l'évaluation : 12/12/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur - Toiture 
  Identifiant Matériau : P001 
  Matériau : Conduit air/fluides - Fibro-ciment 1 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 
 

Dossier n° 06/IMO/1435 
  Date de l'évaluation : 12/12/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur - Toiture 
  Identifiant Matériau : P002 
  Matériau : Conduit air/fluides - Fibro-ciment 2 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 







Constat de repérage Amiante  n° 06/IMO/1435   
 

Form & Diag | 5 Avenue Ingres 75016 PARIS | Tél. : 01 39 90 47 73 

N°SIREN : 539130518 | Compagnie d'assurance : HDI n° 01012582 - 14002/272 
13/14 
Rapport du : 

12/12/2023 

 

remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des  boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets  d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est  
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 
d’une filière d’élimination des déchets.  


















